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Plan d’aménagement de l’Oratoire Saint-Joseph du Mont-Royal 
Projet de règlement P-03-150 

 
Rencontres préparatoires  

avec les représentants de l’Oratoire (mercredi le 5 novembre en matinée) 
et avec les représentants des services municipaux (mercredi le 5 novembre en après-midi) 

 
PROJET D’ORDRE DU JOUR 

 
1. Présentation des participants à la rencontre. 
2. Mandat et cadre juridique de l’OCPM. 
3. Code de déontologie des commissaires de l’Office de consultation publique de Montréal. 
4. Déroulement de l’assemblée publique. 
5. Rôle du porte-parole de l’Oratoire. 
6. Besoins logistiques. 
7. Dossier de documentation. 

- Documentation additionnelle : Inventaire des arbres, plans et annexes au projet de 
règlement 

8. Objet de la consultation publique. 
Cadre réglementaire : 
- Paramètres du plan et des règlements d’urbanisme touchés par le projet 
- Modifications récentes au règlement d’urbanisme de l’arrondissement Côte-des-

Neiges/Notre-Dame-de-Grâce 
- Mesures de contrôle des nuisances (bruit, circulation, etc…) dans les arrondissements 

limitrophes 
- Procédure d’approbation référendaire 
Patrimoine : 
- Statut d’arrondissement historique et naturel : définition, application et liens avec le plan 

d’urbanisme 
- Éléments naturels (air, eaux, sols, faune et végétation) : 

- Mesures de protection générales et spécifiques 
- Mesures d’atténuation lors des travaux de construction et de voirie 
- Programme de suivi 
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Plan d’aménagement de l’Oratoire Saint-Joseph du Mont-Royal 

Projet de règlement P-03-150 
 

Rencontres préparatoires  
avec les représentants de l’Oratoire (mercredi le 5 novembre en matinée) 

et avec les représentants des services municipaux (mercredi le 5 novembre en après-midi) 
 

PROJET D’ORDRE DU JOUR (SUITE) 
 

Patrimoine (suite): 
- Cadre bâti 

- Mesures générales et spécifiques de conservation et de mise en valeur 
- Évaluation patrimoniale des bâtiments à démolir 

- Paysage : 
- Impact des interventions proposées sur le paysage 

Réseaux de circulation : 
- Accès piétonniers et véhiculaires : contraintes, choix d’options, entretien et voirie 
- Signalisation sur le chemin Queen Mary : fluiditié et sécurité 
- Impact du réaménagement des voies véhiculaires et des parcs de stationnement sur le 

couvert forestier : mesures de compensation et d’atténuation 
Bâtiments : 
- Accès 
- Implantations et superficies de plancher 
- Intégration architecturale 
- Aménagements paysagers 

9. Varia. 


